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Représentation des TIC et multiterritorialité :
le cas des télé et cyberboutiques

de Château-Rouge, à Paris

Claire SCOPSI
Cris-Series Université Paris 10 Nanterre

L’argumentation d’Annie Chéneau-Loquay (2002) sur le nécessaire déve-
loppement des accès publics africains, l’analyse des conditions économiques 
d’existence des téléboutiques de Nouatchkott par Christian Rietsch (2002), le 
questionnement de Véronique Mattio (2002) sur d’éventuels usages insulaires 
des cybercases de la Réunion, les propositions d’aménagement de la Maison 
du Savoir de Saint-Laurent de Neste de Michel Arnaud (1997), la réflexion 
sur l’appropriation des espaces publics multimédia comme espace « pri-
blic » d’Alain Lefebvre (2002), et bien d’autres, nous renvoient depuis quel-
ques années à considérer les lieux publics d’accès aux réseaux numériques 
dans leur dimension territoriale. En effet, si les réseaux offrent l’opportunité 
de s’affranchir sans délai des contraintes spatiales, d’abolir les distances et 
de constituer des communautés virtuelles par affinité (d’intérêt, de pratique, 
d’identité), le local n’en cesse pas moins de peser sur les usages, tant par les 
contraintes physiques et économiques qu’il exerce sur l’équipement et les 
infrastructures, que sur le sens que prend la fréquentation d’un lieu d’accès 
collectif selon son emplacement. C’est un fait : on ne fréquente pas pour les 
mêmes raisons, ni dans les mêmes conditions la Maison du Savoir de Saint-
Laurent de Neste, un Espace Public Multimédia de la banlieue parisienne et 
une téléboutique de Touba.

La diversité des entrées disciplinaires de ces récents travaux consacrés aux 
dispositifs d’accès aux réseaux de télécommunications, qu’ils relèvent du sec-
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teur public ou privé, montre la richesse d’un objet qui se prête autant à l’ana-
lyse économique ou sociologique, qu’à l’étude des territoires et des usages.

Avec les dispositifs d’accès, l’analyse des usages des TIC, qui se caracté-
rise par un intérêt marqué pour l’usager des technologies, ses « arts de faire » 
(de Certeau, 1980), ses appropriations ou détournements, et pour les média-
tions techniques et sociales qui président aux innovations technologiques et à 
leurs diffusions, dispose d’un objet un peu ambigu : une construction sociale 
autour de l’objet technologique, porteuse des discours, représentations et 
mythes collectifs que l’usager reçoit et auxquels il réagit. Le dispositif d’ac-
cès peut donc concerner un ensemble, une combinaison d’objets techniques. 
Il est un contexte d’usage dans lequel, espace, temps, statut, équipement, 
agencement, personnel, mission que l’on donne au dispositif, concourent à la 
construction d’un discours, souvent non verbal.

C’est ainsi qu’un même dispositif technique, un micro-ordinateur con-
necté au réseau Internet et équipé d’un navigateur, a connu en France, depuis 
moins de dix ans, plusieurs déclinaisons nettement différenciées : cybercafés 
« branchés », modernes, grands espaces de jeux en réseau dans les métro-
poles, Espaces Publics Multimédia, créés dans une logique pédagogique et 
sociale. Toutes sont également porteuses d’un point de vue sur le « Réseau » 
et son usage.

Le dispositif que nous abordons ici, les télé1 et cyberboutiques2 de 
Château-Rouge3, à Paris, zone habitée et fréquentée par une nombreuse 
population immigrée, permet d’aborder la question sous l’angle de la mul-
titerritorialité, car l’interaction entre territoire et représentation des TIC 
prend ici de multiples formes : celle tout d’abord du territoire marchand 
« ethnique »4 dans lequel les migrants se retrouvent autour d’un « marché 
africain », bordé de nombreuses « téléboutiques », celle ensuite du territoire 
d’origine du migrant avec lequel une série d’échanges s’instaure autour et par 
l’intermédiaire des TIC, celle enfin, plus immatérielle de la diaspora, « com-
munauté imaginée par excellence » (Dayan, 1998, p. 110). C’est donc autour 
de ces trois territorialités, et de leur composante identitaire, que s’élabore le 
discours de l’offre des TIC en milieu migrant.

1. Téléboutique : lieu commercial équipé de cabines téléphoniques en libre-service.

2. Cyberboutique : lieu commercial, souvent associé à une téléboutique, équipé de 
micro-ordinateurs connectés au réseau Internet et utilisables en libre-service.

3. Château-Rouge : ensemble des quelques rues commerçantes, situées autour de la 
station de métro « Château-Rouge », dans le quartier de la Goutte d’Or dans le XVIIIe 
arrondissement de Paris.

4. Ethnique : pour la définition de ce terme voir ci-après « Château-Rouge, un quartier 
à définition ethnique et marchande ».
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L’inscription du dispositif dans le territoire local : le quartier ethnique 
de Château-Rouge

Où placer les contours d’un dispositif médiatique ? Le dispositif techni-
que, ordinateur, téléphone, fax, se suffit-il à lui-même, comme assemblage 
de microphones, claviers, écrans, câbles ou bien faut-il admettre que le 
média englobe le bâtiment, le quartier et que c’est cet ensemble qui pèse sur 
les pratiques communicationnelles des usagers ?

« La cognition, comme la communication ne se déroule pas dans la tête 
des gens mais aussi dans les objets, dans les équipements, de la situation, 
qui donnent prise à son interprétation, qui convertissent des informations, 
qui stockent des indices, etc. » (Boullier, 2001)

C’est ainsi que nous considérons le quartier marchand de Château-
Rouge, comme partie prenante du dispositif des téléboutiques, en ce sens 
qu’il suggère un usage des objets de télécommunication spécifique aux 
migrants, créant un parallélisme avec l’idée qu’il existe un mode d’ali-
mentation et plus généralement une économie domestique et un mode de 
consommation spécifiques aux minorités ethniques.

Château-Rouge, un quartier à définition ethnique et marchande

Il n’est pas rare qu’on définisse un quartier par l’origine ethnique, réelle 
ou supposée, de ses habitants. Pour fréquente qu’elle soit, cette appellation 
n’est pas aussi simple qu’il y paraît. Il est notable qu’il ne suffit pas qu’un 
quartier soit habité par une population étrangère de même origine, pour que 
l’usage lui attribue cette appellation. Les quartiers qualifiés d’ethniques se 
rencontrent davantage dans les centres villes, que dans les cités de banlieue, 
plutôt vécues comme pluriethniques. Ce qui détermine l’appellation, c’est 
l’existence de signaux ethniques apparents dans la composante urbaine : 
lieux de culte, boutiques, caractéristiques physiques et habillement des pas-
sants, manifestations publiques – défilés, processions etc. – (Mamung, 2000 ; 
Dayan, 1998). La définition ethnique d’un quartier est donc une définition 
ressentie et une population même minoritaire, peut donc lui conférer un 
caractère ethnique pour peu qu’elle investisse un nombre suffisant de com-
merces pour donner une impression de concentration et devenir l’emblème 
du quartier. Les marchandises spécifiques et les signaux culturels émis par 
les premiers commerces attirent une clientèle de même origine, extérieure au 
quartier, qui, en fréquentant les commerces et les rues, en renforce encore 
la caractéristique. Le phénomène d’ethnicisation ressentie d’un quartier est 
donc profondément lié à son caractère commercial, et peut donc devenir un 
jeu commercial à part entière (Lallement, 1999) : lorsque le caractère ethni-
que est suffisamment établi pour attirer une clientèle, des commerçants de 
toutes origines, y compris autochtones, peuvent adopter les codes commer-
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ciaux dominants. C’est en particulier ce que l’on observe à Château-Rouge, 
où des commerçants asiatiques, antillais, juifs, maghrébins et français parti-
cipent à la composition d’un quartier qualifié d’« africain ».

Jeu marchand et identité : les quartiers de commerce ethnique comme 
lieux de reconstitution symbolique du territoire

Les territoires marchands seraient-ils doués de vertus particulières leur 
permettant d’absorber l’altérité ? C’est la thèse que soutient Michèle de la Pra-
delle, qui s’étonne de voir survivre les marchés, alors que leur rôle d’approvi-
sionnement des villes a disparu. Dépouillé de sa fonction économique :

« Ce micro-événement pittoresque mais sans incidence appréciable 
sur la balance des paiements ou la bonne tenue du Franc, redevient un lieu 
social, un objet pour ethnologue. » (de la Pradelle, 1996, p. 12)

Les marchés seraient donc des objets sociaux, mieux encore : ils cons-
titueraient le théâtre d’une mise en scène de la vie quotidienne, où chacun 
interpréterait son rôle social pour autrui, en exagérant la mimique, juste ce 
qu’il faut, pour être bien compris, pour montrer qu’on assume sa place, qu’on 
« joue le jeu ».

La communication à l’intérieur du quartier renvoie donc à la mise en scène 
de soi en public. Qu’elle soit intra ou inter-ethnique, cette communication se 
construit autour de l’image que se font les communautés de leur identité, et 
des objets et symboles qu’ils considèrent représentatifs de cette identité. La 
rencontre physique avec les membres de la communauté ethnique, dans un 
lieu qui tente de reconstituer l’environnement du pays d’origine, y compte 
autant que l’événement qui motive le rassemblement (spectacle ou concert 
ethnique, achats des denrées exotiques, émissions de télévision, appels télé-
phoniques « au pays »). Sans la prise en compte de cette dimension, certains 
comportements constatés en milieu migrant, paraissent paradoxaux. Myria 
Georgiou en étudiant la consommation des médias « ethniques » au sein 
d’un centre culturel Cypriote de Londres, remarque que :

« Un tiers des habitués dispose de la télévision Grecque cypriote par 
câble ou satellite à leur domicile, mais que cela ne les empêche pas de venir 
au centre pour regarder en groupe le journal du soir CBC/STAT ou pour 
rencontrer leurs amis et participer aux autres activités » (Georgiou, 2002)

De la même façon, on peut s’étonner de voir la communauté africaine 
fréquenter les téléboutiques bruyantes et surpeuplées même pour de courts 
appels locaux. On peut donc supposer que le déplacement dans un quartier 
de commerce ethnique, outre l’occasion de s’approvisionner en produits 
caractéristiques du pays d’origine, permet aussi de rencontrer des compa-
triotes, et d’échanger des nouvelles du pays, ou tout simplement d’évoluer 
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dans un espace où la communauté est fortement présente. La volonté de 
reconstruction symbolique du territoire quitté, manifeste dans les agence-
ments et l’approvisionnement des boutiques, peut prendre des formes sub-
tiles : Sophie Bouly de Lesdain (1999) note que certaines bières, produites 
par des multinationales, sont jugées meilleures par les Africains lorsqu’elles 
sont proposées dans le conditionnement usuel en Afrique. Ainsi les épice-
ries de Château-Rouge vendent-elles le bouillon Kub dans des bocaux de 
verre et le Nescafé dans des boîtes de métal. Même si la marque et le produit 
sont internationaux, le pays, lui, est subjectivement associé à l’emballage.

La superposition d’une zone de commerce ethnique et d’une concentra-
tion des points de vente et des points d’accès aux TIC

Les relevés systématiques des boutiques consacrées à la vente de services 
téléphoniques ou d’accès à Internet, réalisés en septembre 2001 révèlent une 
concentration d’offre de produits et de services liés aux télécommunications 
dans la zone de Château-Rouge (carte 1). Le quartier de Clignancourt, qui 
jouxte cette zone, mais ne présente pas de caractère ethnique (carte 2) offre 
un paysage contrasté : les quelques cyberboutiques le long de la rue de Cli-
gnancourt, marquent l’entrée dans la zone ethnique.

L’association des produits de télécommunication et d’un quartier de com-
merces « de reproduction identitaire » (Ma Mung, 2000, p. 126) a de quoi 
surprendre, car contrairement aux produits exotiques vendus au « marché 
africain », les TIC, issus des groupes multinationaux, n’ont pas de nationalité 
clairement identifiable. C’est en se reportant, aux descriptions des disposi-
tifs d’accès des pays d’origine des migrants, notamment l’Afrique (Barbier, 
1998 ; Chéneau-Loquay, 2002 ; Rietsch, 2002) que l’on peut comprendre ce 
phénomène. Car les télé et cyberboutiques de Château-Rouge, ces dernières 
apparues vers la fin de l’année 2000, soit près d’un an après la création de 
leurs homologues camerounaises ou sénégalaises, prennent modèle sur les 
télécentres africains : les façades sont ornées de dessins aux vives couleurs, 
les enseignes renvoient aux villes africaines (« Tout Kin5 », « Kin Call »), 
le matériel téléphonique, les ordinateurs parfois, sont enfermés dans des 
cabines de bois aux portes percées de fenêtres6 dans lesquelles les clients 
s’enferment souvent à plusieurs, les murs sont ornés de photos de sanctuaires 
ou de monuments, des panneaux de bois posés dans la rue énoncent les ser-
vices proposés. L’« impression d’Afrique » est renforcée par les associations, 
inconnues dans les zones occidentales, mais visibles dans nombre de villes 
africaines, de téléphones, connexions Internet, fax, photocopieurs en accès 

5. Kin pour Kinshasa.

6. Agencement caractéristique des pays du Sud où les cabines vitrées deviennent de 
véritables fours.
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Carte 1 - Zone de Château-Rouge

Carte 2 - Le quartier de Clignancourt
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public (Rietsch, 2002), et par la logique de création de ces boutiques, souvent 
regroupées au même endroit, selon une démarche dictée plus par l’imitation 
que par une stratégie de répartition harmonieuse (Barbier, 1998).

Pourtant, le modèle du Sud est un choix commercial avec lequel clients 
et commerçants composent, et c’est là que se situent ses limites. Si l’accès 
collectif présente, pour le migrant, l’avantage de proposer des solutions éco-
nomiques7, il n’est pas, comme « au pays », dicté par la rareté du matériel et 
la faiblesse des infrastructures, mais s’insère dans un ensemble sophistiqué 
d’usages où téléphone fixe, téléphone portable, télécarte, téléboutique jouent 
chacun le rôle pour lequel son coût, et la confidentialité qu’il autorise sem-
blent les plus adaptés.

« Contrairement à ce que l’on aurait pu penser, les usages que ces familles 
font du téléphone ne paraissent pas très éloignés de ceux des familles appar-
tenant à d’autres milieux, en particulier pour ce qui concerne l’importance 
donnée à l’objet, l’utilisation quantitative qui en est faite (le montant de la 
facture est relativement important, compte tenu des revenus). Il apparaît 
que, par rapport à l’équipement technologique (plusieurs postes, répondeurs, 
sans-fil, portables, grande consommation de cartes téléphoniques), ces 
familles sont bien équipées et parfois suréquipées. » (Calogirou, 1998)

De son côté, le commerçant se garde bien de pousser l’imitation au-delà 
de certaines limites : on n’observe pas, à Paris, l’utilisation de matériel d’oc-
casion, et aucune concession n’est faite à la qualité de la ligne. L’impression 
de « bricolage » provient du décor, du mobilier bon marché, des peintures 
inachevées, sans atteindre toutefois l’infrastructure technique qui doit satis-
faire la clientèle habituée à la qualité de service occidentale. Le modèle du 
Sud, ici n’est pas subi mais choisi et affiché, car jugé porteur de valeurs 
partagées avec la population migrante, et propre à susciter l’appropriation. 
Le discours dont est porteur le territoire marchand ethnique, en jouant sur 
l’identité et la nostalgie de l’« autre territoire » est bien différent des valeurs 
« de rationalité et de performance » que décelait Josiane Jouët (1993) dans 
le discours occidental sur l’innovation technique, discours encore nettement 
perceptible dans le discours africain sur le « rattrapage du développement 
par les TIC ». C’est un discours spécifique à la condition de migrant, une 
condition qui ne peut être partagée vraiment ni avec l’Occident, ni avec 
l’Afrique, et qui marque la limite du modèle du Sud. Or cette référence à un 
double territoire (ici et là-bas) agit comme une dynamique dans les pratiques 
de communications.

7. Le critère économique est souvent évoqué pour justifier la fréquentation des télébou-
tiques par les migrants, car elles proposent une tarification au temps écoulé et permettent 
de ne payer que ce que l’on a consommé. Le même argument est utilisé pour justifier l’en-
gouement des migrants pour les cartes téléphoniques prépayées : elles permettent de ne 
dépenser que le budget décidé au départ sans risquer de le dépasser.
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Représentation des TIC en milieu migrant : de la rupture à l’échange

Le mythe de la « suppression de l’absence »

« Toutes les situations dans lesquelles naît une machine à communi-
quer ont un trait commun : un déséquilibre que leur inventeur leur donne 
pour mission d’amoindrir ou de résorber. » 

Jacques Perriault a constaté qu’une machine à communiquer voit le jour 
pour compenser un manque : mort, handicap, éloignement. Nos modernes 
technologies de communications ont toutes pour origine l’un de ces vœux : 
rétablir le membre ou la fonction perdue, réduire la distance qui nous sépare 
des êtres chers, conserver, pour l’éternité les voix tues à jamais. Un terme 
revient dans les discours de la fin du XIXe siècle pour désigner cette attente : 
la « suppression de l’absence ».

« Les déséquilibres concernent aussi bien l’espace que le temps. 
Rompre la solitude, créer le lien, sont des formes d’organisation de l’es-
pace. Conserver l’image ou la voix de ceux qui disparaissent est une con-
juration des méfaits du temps. Ainsi les inventeurs tentent-ils d’éviter que 
la société ne soit ballottée jusqu’au naufrage par les lames de l’espace et du 
temps. » (Perriault, 1981, p. 58)

Par leur association, dans les mêmes lieux, de l’Internet et du téléphone, 
association que les dispositifs destinés aux occidentaux ne proposent pas, les 
cyberboutiques de Château-Rouge suggèrent une continuité des usages : la 
visioconférence qui affranchit de la maîtrise du clavier, et de l’écriture, est 
proposée comme un perfectionnement de « l’appel à la famille » pour les-
quelles les téléboutiques sont fréquemment utilisées. 

« Communiquez avec votre famille à Kinshasa RDC ou dans le monde… 
photo souvenir après communication » affichent les boutiques. Car le désé-
quilibre qu’elles se donnent pour mission d’atténuer est la rupture, physique, 
affective et culturelle avec le territoire quitté, l’angoisse qu’elles combattent, 
la dévoration symbolique de l’intégration à l’Occident, leur promesse : con-
server malgré la distance le lien intact avec les siens.

C’est l’ubiquité, la télépathie et l’immortalité que nous recherchons dans 
les technologies affirme à son tour, Michèle Descolonges (2002), et ces trois 
mythes ne sont pas réservés à l’Occident, ils existent dans les contes Kabyles 
et africains. Les machines à communiquer renvoient à leur face blanche – la 
toute puissance, la relation harmonieuse et implicite à la fratrie – et leur face 
noire – la fusion dévorante du groupe, l’impuissance et la mort. C’est une 
étrange gestion de l’espace et du temps que révèle Ana Vasquez-Bronfman, 
en étudiant le cas, extrême, des exilés politiques :

« […] même s’ils sont physiquement “ici”, hors de leur pays, psycho-
logiquement les exilés sont toujours au pays d’où on les a chassés : ils 
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éprouvent “ici” les sentiments qui correspondent aux événements qui arri-
vent “là-bas”, leur réalité est ailleurs, et ils vivent des expériences dans le 
pays d’accueil dans un état psychologiquement d’absence, comme s’ils n’y 
étaient pas réellement. » (Vasquez-Bronfman, 1991, p. 115)

La malédiction d’Ulysse, nous dit-elle, ce n’est pas l’exil, si long soit-il, 
c’est le retour. Le XXVe chant de l’Odyssée serait donc celui de la décep-
tion. Un Ulysse vieilli retrouvant une Pénélope hors d’âge, dans une Itha-
que livrée aux mains des jeunes générations de prétendants, c’est bien là 
le cauchemar que le mythe même n’a pas voulu affronter en rajeunissant 
miraculeusement le héros. Mais les simples mortels en exil doivent cher-
cher dans la réalité l’atténuation de leurs angoisses, et cette réalité prend la 
forme des empreintes et des simulacres du vivant que produisent les machi-
nes à communiquer. C’est ainsi que, comme le souligne Abdelmalek Sayad, 
chaque étape de l’évolution des technologies et moyens de communication 
a produit dans les milieux migrants :

« un ensemble d’instruments qui forment système : messages oraux, (et 
parfois écrits) confiés à des intermédiaires qu’on charge de les porter à leurs 
destinataires, lettres acheminées par la poste et, la dernière de tous, le mes-
sage enregistré sur une cassette de magnétophone. » (Sayad, 1985, p. 145)

Courriers, e-mail, fax, photographie, nous restituent les empreintes 
laissées par des êtres vivants, et qui les représentent à nos yeux, tandis que 
téléphone, vidéo, simulent l’être vivant, imparfait encore : voix sans corps, 
corps parlant en mouvement, mais sans relief, ni peau, ni odeur. Ce sont les 
modernes et humaines versions du songe oraculaire de Pénélope : le fan-
tôme familier et rassurant, envoyé par quelque déesse compatissante. Les 
machines à communiquer recomposent pour nos sens (deux seulement !) 
des fantômes inachevés et dociles, que l’on appelle et renvoie à volonté. 
À son tour, la visioconférence des téléboutiques de Barbès propose des 
simulacres dans leur version la plus achevée possible, si l’on tient compte 
de l’état actuel des techniques rendues disponibles au grand public : le fan-
tôme s’affiche, bouge, parle, répond. Il a sur son modèle de chair l’avantage 
de ne voir que ce que lui montre le champ de la webcam, de disparaître la 
séance finie. Il a l’inconvénient de n’être que virtuel : on ne peut le serrer 
dans ses bras, c’est un manque.

La dynamique économique de la rupture

Au delà de la nostalgie, et de l’intimité, la double appartenance ter-
ritoriale de migrants est l’occasion d’échanges sociaux et économiques 
organisés autour des objets de communication. En effet, les migrants, et 
notamment les migrants diasporiques, se distinguent par la multiplicité 
de leurs territoires et leur capacité à se représenter dans cette multitude, 
caractéristique, qui selon Ma Mung constitue la valeur ajoutée sociale 
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et entrepreneuriale des diasporas, dont la dispersion devient « ressource 
spatiale » (Ma Mung, 2000, p. 161), vecteurs d’échanges commerciaux et de 
transferts de ressources humaines.

S’ils sont réciproques, ces échanges ne sont pas symétriques, et c’est 
précisément de l’inégalité des situations économiques des territoires 
concernés que naît le marché. La problématique macroéconomique de la taxe 
de répartition des appels internationaux (Deane, 1998), montre ainsi com-
ment l’inégalité entre appels entrants et appels sortant, fondée sur l’inégalité 
des ressources des Africains d’Afrique et de leurs correspondants à l’étran-
ger, s’est transformée en un poste d’importation considérable pour nombre 
de pays africains.

La description de la politique de développement des télécommunications 
dans la ville sanctuaire des Mourides (Gueye, 2002), montre l’impulsion 
donnée par les anciens migrants, installés à Touba, disposant de moyens 
financiers et porteurs du modèle de confort occidental. Désireux de conser-
ver le contact avec les migrants de la communauté, ils créent une demande 
solvable en lignes téléphoniques qui a conduit les grandes compagnies de 
télécommunications sénégalaises à entamer des chantiers tout d’abord de rat-
trapage des infrastructures, puis d’anticipation du développement de la ville. 
Dans le département rural du Kébémer, au Sénégal, les émigrés :

« permettent l’accès des NTIC à leurs familles en prenant en charge les 
frais de raccordement au téléphone fixe ou en offrant des appareils cellulaires. 
Les émigrés assurent souvent le paiement des factures. » (Tall, 2002, p. 4)

Un autre secteur des télécommunications sur lequel pèse l’influence des 
migrants à Touba est donc celui des biens d’équipement. 40 % des télépho-
nes portables y sont, d’après Cheikh Gueye, ramenés par les migrants inter-
nationaux : cadeaux cédés par les parents et amis à l’issue d’un séjour ou 
matériels d’occasion importés puis reconditionnés, « tropicalisés », pour les 
usages africains dans de petits ateliers, constituant ainsi un tissu de micro-
activités.

Les migrants sont coutumiers de ces apports d’objets technologiques, qui 
dans les villages du Kébémer, connaissent des formes d’appropriation qui 
n’étaient pas prévues par les constructeurs. C’est ainsi que les téléphones cel-
lulaires font l’objet d’une utilisation collective, conférant à leurs propriétaires 
un rôle de médiation et une position sociale nouvelle (Tall, 2002, p. 7).

Des échanges asymétriques, mais interdépendants

Mais il serait inexact de réduire ces échanges à une seule dynamique 
Nord-Sud, car le développement des pratiques des TIC dans les zones d’émi-
gration de la planète, conduit aussi à la création d’activités commerciales 
dans les quartiers ethniques occidentaux.
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Ainsi, une conséquence inattendue de l’asymétrie des flux de communi-
cation Nord-Sud, est la multiplication des télécentres et des commerces de 
cartes prépayées dans les quartiers d’immigration. On peut dire que cette 
activité vit grâce à cette asymétrie, et à la nécessité de réduire le poids des 
appels vers l’étranger pour les migrants. Le long du boulevard Barbès et dans 
les rues de Château-Rouge, les boutiques de téléphone portables « cassent » 
les prix : pourquoi, en effet, acheter au prix fort, le téléphone que l’on laissera 
aux mains de la famille, au prochain voyage ? Téléboutiques et cyberbouti-
ques dépendent de l’existence et de la pérennité de leurs homologues du Sud : 
c’est ainsi que le cybercafé vis@vis a dû mettre fin à son activité de visiocon-
férence, lors de la fermeture de son partenaire de Dakar, le Métissacana.

Certains commerçants ont compris le parti à tirer des décalages de modes 
de vie au Nord et au Sud, et ont transformé la pratique du « va-et-vient identi-
taire » (Charbit et al., 1997), le retour périodique du migrant au village natal, 
en une activité lucrative d’import-export.

Néo-nomadisme et diasporas : l’autre mondialisation

L’économie ethnique : une économie de la différence et de la multiter-
ritorialité

L’originalité de ces formes de commerce réside d’abord dans la personna-
lité des promoteurs de ces échanges migrants-pays d’origine. Marchands de 
cartes prépayées, petits patrons de téléboutiques, collecteurs et exportateurs 
de matériel de télécommunications partagent le plus souvent les caracté-
ristiques identitaires de leurs clients du Sud ; l’Occident intervient dans 
l’opération comme faciliteur involontaire, un support à une activité qui ne le 
concerne pas directement. Le terme « mondialisation par le bas » qui désigne 
parfois cette activité (Tarrius, 2002 ; Portes, 1999), ne rend que peu justice à 
l’ingéniosité et au savoir-faire de ses acteurs, car les qualités sur lesquelles se 
construisent ces activités marchandes reposent sur la connaissance de deux 
territoires (au moins), l’identification des ressources et besoins respectifs, et 
la capacité à mettre en œuvre le transfert des ressources vers les besoins, 
dans des conditions économiques permettant d’engranger un bénéfice. Le 
« capital », de l’entreprise se dégage donc des facteurs suivants :

– Différence de niveau de vie entre un pays et un autre, permettant dans 
l’un, de dégager une somme modique, représentant, dans l’autre, un 
capital suffisant pour la création et l’entretien d’une activité.

– Différence de mode de consommation entre deux pays, permettant 
de récupérer dans l’un des objets n’ayant plus de valeur marchande 
(occasion, rebut) pour le commercialiser dans le pays où ces objets 
trouvent un marché.
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– Différence d’émergence ou de maturation des marchés de deux pays, 
liés aux différences d’introduction des technologies ou à la situation 
réglementaire.

– Existence d’un lien identitaire entre certaines populations résidant dans 
deux pays permettant de maintenir un marché de communication.

Les qualités développées par ces entrepreneurs sont alors les suivantes :

– Savoir identifier le marché réciproque (interculturalité, connaissance des 
usages).

– Savoir créer une « affaire », savoir prendre le risque, savoir gérer et main-
tenir une affaire.

– Savoir apprendre à maîtriser les connaissances de base de l’activité.
– Savoir voyager, savoir importer (multiterritorialité).
– Savoir recycler (réparer, mettre les produits au goût du pays cible).
– Savoir réduire les coûts (en faisant appel au besoin, à la fraude ou au 

travail familial).

Ces activités commerciales typiques de la multiterritorialité, n’auraient 
pas vu le jour sans les TIC :

« L’entrepreneuriat transnational “d’en bas” bénéficie des mêmes inno-
vations techniques dans les communications et les transports à l’origine 
des restructurations industrielles à grande échelle. Une classe d’entrepre-
neurs transnationaux issus de l’immigration, qui font la navette entre les 
pays et maintiennent des contacts quotidiens avec l’étranger, ne pourraient 
pas exister sans ces nouvelles technologies et sans les possibilités et les 
réductions des coûts qu’elles permettent. » (Portes, 1999, p. 18)

Alain Tarrius qualifie « de néo-nomadisme » ces formes marchandes fon-
dées sur le va-et-vient, ainsi que les modes de vie et les représentations terri-
toriales qu’elles induisent chez ceux qui les pratiquent. Il prend garde de les 
distinguer des diasporas, dont elles partagent cependant la multiterritorialité 
et le dynamisme des échanges, enrichissant la notion de diaspora d’une défini-
tion fondée sur la « posture identitaire » à l’égard du territoire d’accueil.

« Celles-ci [les diasporas] tout en conservant des liens avec les pays d’ori-
gine, deviennent vite complémentaires des économies des pays investis. […] 
Les nouveaux nomades, par contre, restent attachés à leur seul lieu d’origine et 
demeurent économiquement dépendants de lui seul. » (Tarrius, 2002, p. 18)

Cette approche, qui pose la question de la relation d’appartenance au 
territoire physiquement investi par le migrant, vient donc compléter la 
définition traditionnelle de la diaspora, fondée sur le sentiment persistant 
d’appartenance à un territoire quitté ou perdu.
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Diasporas, médias et technologies de l’information

Une diaspora voit le jour, lorsqu’une population, à la suite d’une rup-
ture collective (guerre, crise économique ou politique), essaime et installe 
plusieurs communautés dans divers points du globe. L’élément dramatique 
collectif est traditionnellement essentiel dans la définition de la diaspora, 
peuple victime. Pourtant, peu à peu un glissement s’est opéré : « diaspora » 
est aujourd’hui employé pour désigner comme une métaphore, les expatriés, 
réfugiés politique, résidents à l’étranger, minorités ethniques et raciales 
(Cohen, 1999, p. 272). L’accent est mis désormais sur les liens identitaires 
qui subsistent entre les populations dispersées, car pour exister la diaspora 
doit avoir conscience d’elle-même, de ce qui la différencie de la population 
du pays hôte et de ce qui relie ses membres dispersés : culture, langue, rites, 
religions, mythification du territoire originel et des causes du départ.

Les productions culturelles et les médias identitaires (télévisions par 
câble ou satellite destinées à une communauté, radios, journaux spécialisés, 
cassettes vidéo ou audio conçues et diffusées par des associations culturel-
les, religieuses ou politiques) renforcent et perpétuent cette construction des 
esprits. Daniel Dayan, éclaire la question de la construction identitaire en 
s’interrogeant sur les usages collectifs des médias notamment dans les com-
munautés culturelles minoritaires. Quand s’opère le glissement de l’audience 
au public, c’est-à-dire, à une conscience d’être plusieurs, « d’être une com-
munauté dans la contemplation d’un événement télévisuel ? Quand passe-t-
on du « public » à la « microsphère publique » ? Quand l’événement télévisé 
conduit-il à une activation des réseaux de sociabilité (invitations, appels 
téléphoniques), puis à une revendication, à la « défense, vis-à-vis des autres 
publics des valeurs incarnées par l’événement » (Dayan, 2000).

Territoire “immesurable”, la diaspora existe donc tout entière par ses pro-
ductions, on peut dire qu’elle existe dans et par ces médias, que sa surface 
est dessinée par le réseau de leur diffusion, comme par le réseau des trajets, 
voyages, re-migrations, échanges commerciaux qui s’opèrent entre commu-
nautés. Les migrants seraient alors « condamnés » à échanger sous peine de 
laisser disparaître leur territoire identitaire et, réduits au local, glisser dans 
l’acculturation.

La force des réseaux identitaires réside précisément dans leur virtualité. 
Les sources de construction identitaires sont multiples. Comme les rumeurs, 
les proclamations des valeurs identitaires apparaissent, disparaissent et resur-
gissent plus tard, portées par d’autres voies, renforcées par leur persistance, 
au gré des relais médiatiques. L’efficacité du discours identitaire étant liée à 
son accessibilité, on peut, alors, rattacher les cyberboutiques des quartiers 
ethniques à ces réseaux identitaires car elles y participent doublement : d’une 
part, elles sont porteuses du discours dans l’agencement, les enseignes, les 
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affiches, les prospectus qu’on y trouve, et sont alors elles-même des médias 
identitaires, rudimentaires certes, mais situés au plus près de leurs destina-
taires, et associés aux pratiques d’achat ; d’autre part, elles constituent les 
points d’accès à d’autres médias (sites Internet, mailing lists, forums, chat) 
reprenant ces discours sous une forme plus élaborée.

Les cyberboutiques sont-elles les points nodaux des réseaux diasporiques ?

Les cyberboutiques des quartiers ethniques sont-elles les points nodaux 
des réseaux diasporiques, c’est-à-dire les lieux où la communauté virtuelle 
rencontre la communauté concrète ? Sont-elles des outils de construction 
identitaire, ou dans une version pessimiste, sont-elles des lieux d’élaboration 
des communautarismes ? Cela reste malaisé à définir.

Il est vrai tout d’abord que les cyberboutiques – plus encore que les 
téléboutiques où l’on séjourne peu de temps –, à la fois ancrées dans les 
quartiers d’immigration et reliées par l’Internet à la diaspora présentent des 
caractéristiques susceptibles de les conduire à devenir des lieux de rencontre, 
d’échanges et d’information privilégiés pour les membres des diasporas. Il 
est vrai également que le discours marchand accompagnant la création de 
ces cyberboutiques suggère l’existence de liens supra-nationaux forts. Il est 
encore vrai qu’une « offre » de sites internet religieux, politiques, culturels 
annonçant clairement leur caractère diasporique, est en place (Ma Mung, 
2002 ; Georgiou, 2002 ; Nedelcu, 2002). L’internet est utilisé, avec prudence, 
car ses points stratégiques sont sous contrôle, par les opposants politiques en 
exil (Egré, 2002).

Pourtant, il n’est actuellement pas possible de déterminer si les cyberbouti-
ques renforceront cet usage communautaire de l’Internet ou seront seulement 
des instruments supplémentaires aux mains de groupes et d’associations déjà 
constitués autour de problématiques politiques ou culturelles.

Les observations de 2001-2002 à Château-Rouge n’engagent qu’à la pru-
dence, en raison même du caractère récent de l’apparition des cyberboutiques 
dans les quartiers ethniques. Elles permettent tout au moins de dresser quel-
ques hypothèses sur la place qu’elles tiendront dans les relations intimes ou 
publiques des migrants avec les membres de la diaspora.

On n’observe pas encore un engouement pour les cybercafés, comparable 
à celui manifesté pour les téléboutiques : les cyberboutiques, ou à l’intérieur 
des lieux mixtes « télé » et « cyber », les espaces dédiés à l’Internet, sont 
généralement moins fréquentés que les espaces voués au téléphone. Les 
comportements d’appropriation y sont moins nets : les usagers y parlent à 
voix basse, bougent peu (à l’exception des enfants), se groupent rarement 
à plus de deux autour d’un écran. La clientèle y est moins massivement 
étrangère que dans les téléboutiques, car, et c’est un fait assez rare à Châ-
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teau-Rouge, les cyberboutiques sont fréquentées à part égale par Français et 
immigrés. En revanche, les usagers des cyberboutiques sont plus jeunes, on 
n’y observe pas le brassage intergénérationnel des téléboutiques où hommes 
âgés en djellabah, femmes en boubou ou en sari, côtoient des adolescentes 
vêtues à la dernière mode occidentale.

Plusieurs raisons peuvent être avancées : la pratique de l’Internet est encore 
mal connue dans les quartiers ethniques et est freinée par un équipement 
encore insuffisant ou mal réparti dans les pays d’origine des migrants. L’ab-
sence de matériel adapté (des claviers arabes par exemple), et de faciliteurs 
peut être invoquée, car les gérants des boutiques s’en tiennent le plus souvent, 
à leur strict rôle commercial. Le passage obligé par l’écriture et par la maîtrise 
du clavier constitue un frein que la visioconférence ne suffit pas à lever : cette 
technique nécessite une prise de rendez-vous préalable, en tenant compte des 
décalages horaires et, contrairement à l’appel téléphonique, la communication 
est prise en charge symétriquement de part et d’autre quelles que soient les 
ressources, ce qui rend cette pratique plus difficile à mettre en œuvre.

Les clients des cyberboutiques sont donc le plus souvent des adolescents, 
des étudiants, des hommes d’affaires ou bien des enfants, encouragés par 
leurs mères, rassurées de les savoir à l’abri de la rue, après l’école.

Les pratiques collectives culturelles ou politiques ne sont guère appa-
rentes, car le dispositif spatial encourage une pratique individuelle dans des 
boxes bien séparés. Mais on peut également incriminer l’absence de projet de 
ces espaces privés, constitués dans une optique essentiellement commerciale 
copiée sur la logique de la téléboutique. Selon Manuel Castells (1999, p. 18), 
l’existence d’un projet est fondamentale pour ouvrir la communication d’une 
communauté et la conduire à élaborer une définition de sa position dans la 
société. Dana Diminescu (2002) montre comment, de la rencontre d’un objet 
technologique, le téléphone portable, et d’une cause, la défense des « Sans 
Papiers de Saint Bernard », s’est élaborée la prise de parole des dirigeants 
du mouvement. Or le discours des gérants privés des cyberboutiques se can-
tonne encore au registre de la « suppression de l’absence » et peu d’entre eux 
suggèrent d’autres usages. Deux ou trois boutiques organisent des formations 
à la bureautique, aucun ne propose d’aide aux devoirs, ou les services d’un 
écrivain public. Ces activités sont limitées à la sphère associative, qui depuis 
2002 a ouvert ses propres lieux subventionnés d’accès à l’Internet, parfois à 
côté des lieux privés.

Conclusion : Quel avenir pour les cyberboutiques ?

Ce constat permet d’élaborer quelques schémas d’évolution pour les 
cyberboutiques des quartiers ethniques :
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– Soit la disparition pure et simple de ces espaces, ceux-ci n’ayant pas, 
malgré l’effet d’entraînement du téléphone, rencontré l’usage chez leur clien-
tèle migrante. La multiplication désordonnée des boutiques, dont le nombre 
a encore fortement cru entre la fin de cette étude en 2002 et 2003, le manque 
de positionnement clair des espaces consacrés à l’Internet par rapport au télé-
phone, l’absence de groupes et d’associations porteurs de projet au sein de ces 
boutiques, peut faire craindre que les cyberespaces ne trouvent pas leur ren-
tabilité et soient progressivement abandonnés, comme une mode passagère.

– Soit la transformation du dispositif par l’adaptation du discours com-
mercial aux aspirations de sa jeune clientèle. Selon Dominique Schnapper 
(1992, p. 188), « les enfants de migrants scolarisés en France ont les mêmes 
connaissances, les mêmes goûts, et les mêmes comportements que les autres 
enfants appartenant aux mêmes milieux sociaux. Ils n’ont pas l’ambition de 
créer une forme quelconque de communauté ». Le mythe de la suppression 
de l’absence, laisserait alors la place aux représentations d’usages répandues 
dans la population française : le jeu, l’apprentissage, la recherche d’emploi, 
l’acquisition des compétences informatiques nécessaires à la performance 
professionnelle. C’est ce que suggère l’apparition, début 2003 d’une boutique 
annonçant un espace de jeu sur Internet, c’est également la voie suivie dès 
2001 par le Bokolais Café.

– Soit le renforcement de la pratique identitaire collective à la faveur d’un 
événement géopolitique fort qui déclencherait la fréquentation des cyberbou-
tiques. Il dépend alors de l’évolution de ces événements internationaux de 
voir les cyberboutiques se transformer en centres de revendication et de prise 
de position politique et en symboles des « identités résistances » (Castells, 
1999, p. 18), situation qui, si elle se développait au sein des quartiers d’immi-
gration, ne manquerait pas d’être préoccupante.

– Soit une appropriation de ces espaces par les entrepreneurs diasporiques, 
comme outil de communication facilitant leurs transactions. On se demande 
cependant si une telle utilisation, en l’absence de service professionnel asso-
cié, peut être plus avantageuse que l’achat d’un micro-ordinateur. Il y aurait 
donc un double enjeu pour les Chambres de Commerce ou de Métiers et de 
manière générale, pour les institutions en relation avec les petites entreprises, 
à développer des partenariats avec ces lieux privés, pour les transformer en 
points d’information et de communication des commerçants et entrepreneurs 
migrants : celui de contribuer à la pérennité des cyberboutiques, et celui de 
toucher, grâce à elles, une population professionnelle, traditionnellement peu 
perméable aux actions institutionnelles.

L’enjeu du devenir des télé et cyberboutiques de Château-Rouge n’est 
donc pas négligeable, car elles ne sont pas seulement des points d’accès aux 
réseaux d’un genre un peu exotique, offrant la possibilité à une population 
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défavorisée de participer à la « société de l’information » : ce sont des lieux 
de passage et de rencontre, où se construisent en partie les représentations 
des TIC et les repères multiterritoriaux des migrants. On peut donc regretter 
que leur évolution soit livrée aux seuls hasards du marché, et que les asso-
ciations et les institutions n’aient pas encore tiré parti de ces boutiques bien 
équipées et naturellement fréquentées par les populations étrangères, pour y 
élaborer des activités favorisant les échanges sociaux.
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